
LA scène se déroule au quar-tier Kéridiambou, dans lacommune de Fougamou, pro-vince de la Ngounié. Une ten-tative d'avortement échoue,grâce à l'accompagnateur dela dame enceinte qui, pris deremords,  informe qui dedroit pour que l'acte soitstoppé de justesse. Arrêtée par les gendarmes deFougamou, Mirabelle M., ladame responsable de cettetentative d'avortement clan-destin, sera par la suite lais-sée en liberté par le ministèrepublic, après s'être formelle-ment fait interdire de recom-mencer ce genre d'activitéillicite.  C'est que Mirabelle estconnue dans son entouragecomme étant une spécialisteen matière d'avortement. Rai-son pour laquelle I.N.M., âgéede 17 ans,.élève dans un éta-blissement scolaire du se-cond degré et native ducanton Sindara, après avoirconstaté qu'elle est enceinte,se confie à elle pour qu'ellel'aide à se débarrasser dufœtus.Réticente au début, la damefinit par succomber à la vuedes billets de banque qui luisont proposés. Rendez-vousest donc pris pour le passageà l'acte.Le jour "J",  I.N.M. se présentechez Mirabelle, accompagnéed'un de ses camarades duquartier. La dame lui remetalors la potion ''magique''promise, tout en lui expli-quant la posologie du produit.Jusque-là, tout se passe bien.
RELAXE• De retour à lamaison, l'adolescentes'empresse de s'isolerdans sa chambre pour in-gurgiter le médicament.

Mais son plan va être contre-carré, de justesse, par celui-làmême qui l'a accompagnéechez la "praticienne" En effet,l'individu, comme pris de re-mords et surtout ne voulantpas être mêlé à une affaire dedrame au cas où les chosestourneraient mal, décide desoulager sa conscience en in-formant immédiatementFrançois Koumbi, le tuteur dela jeune fille, de ce qui setrame sous son toit.Pris de panique, M. Koumbidéfonce la chambre dans la-quelle est enfermée I.N.M.,puis récupère la potion justeà temps avant qu'elle ne soitavalée. Ainsi, l'on se dit persuadé àFougamou que le pire a puêtre évité de justesse, d'au-tant qu'on ne sait jamais com-ment ces choses-là seterminent.Mais le père de famille necomptera pas à en rester là. Ilsaisit la brigade de gendar-merie de Fougamou et la miseen cause est appréhendée. Au poste où elle est conduite,dame Mirabelle reconnaît lesfaits. Quelques jours après,elle est conduite sous bonneescorte à Mouila pour être en-tendue par un juge d'instruc-tion. C'est dans le chef-lieu dela province de la Ngounié quela décision de la mise en li-berté interviendra, assortied'une sévère mise en garde.

Une tentative d'avorte-
ment évitée de justesse

Grâce à un témoin pris de remords
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KID Assame Nziengui aliasChoco, Gabonais âgé de 22ans, vient d'être envoyé àYene par le parquet de Fran-ceville pour vol aggravé.Selon une source proche dudossier, Assame Nzienguiavait pris l'habitude de s'in-filtrer dans un magasin devente des pièces détachéesautomobiles, situé à Potos,dans le premier arrondisse-ment de la commune deFranceville, pour voler.Les vols étaient si fréquentsque le responsable du maga-sin, le Nigérian Okoye Ekene,ne savait plus à quel saint sevouer, voyant sa marchan-dise disparaître constam-ment, en dépit du fait que saboutique ne montrait aucun

signe d'effraction.En vérité, le voleur présumépassait par la fenêtre en baievitrée du local, qu'il ouvraittranquillement pour s'infil-trer à l'intérieur du bâtimentet ainsi se servir à loisir. Les pertes enregistrées parle commerçant ouest afri-cain en quelque 48 heures :5 filtres de Mazda, 11 autresfiltres à gas-oil, 6 plaquettesde freins, 9 filtres à essence,un amortisseur, 13 collesbleues, 15 colles Epoxys etdeux triangles de signalisa-tion. Les articles volés étaient toutsimplement écoulés, généra-lement au Rond-point dePotos. Et un jour, alors queOkoye Ekene passe par là, ilaperçoit Kid Assame Nzien-gui hélant les clients pourleur proposer des acces-soires de voiture, que le res-

sortissant nigerian reconnaîtcomme les siens.
ÉCROUÉ POUR VOL AG-
GRAVÉ• Pour en avoir lecœur net, il se rapproche duvendeur, feignant de s'inté-resser à ses offres. Aprèsavoir formellement identifiéles produits dérobés dansson magasin, Okoye Ekenedécide de conduire AssameNziengui dans les locaux dela Police judiciaire pour ledénoncer pour vol. Au cours de l'interrogatoire,l'intéressé, qui ne peut justi-fier la provenance des arti-cles trouvés en sapossession, n'a pas d'autrechoix que de reconnaître les

faits. Aussi, est-il gardé à vuepour nécessités d'enquête,avant d'être présenté devantle procureur de la Répu-blique près le tribunal depremière instance de Fran-ceville. A l'issue de son audition, il aété placé sous mandat dedépôt à la prison centrale deFranceville, pour vol ag-gravé. Les pièces volées dans le ma-gasin du Nigérian OkoyeEkene seront ensuite récu-pérées par les policiers, ycompris auprès des rece-leurs, puis restituées à leurpropriétaire.

Appréhendé en voulant vendre des pièces 
détachées volées... à leur propriétaire

Vol aggravé à Franceville
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Le voleur pré-
sumé, Kid As-
same Nziengui 
alias Choco.

Ph
o
to
 :
 N
a
d
è
g
e
 O
nt
o
un
o
u

Dame Mirabelle M. (D)
et INM dans les locaux 
de la gendarmerie.
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